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Tre~rtc:: et unieme rapport du Ccmi tc ccnsultatif pour les questions administrati ves 
et budgetaires a l'Assemblee generale (treizieme session) 

1.. Le Ccmite consultatif pour les questions admillistratives et budgetaires a 

e::amL1e plusieurs questions relatives a la Caisse ccmnune des pensions du perso~1nel 

dE'.S Nations Ullies) notamnent celle de la remuGera tiOi1 ouvrant droit a pension. 

2, Pour 1 1 examen de ces questiorcs) le Ccmi te cm~sultatif s 1 est fonde sur les 

docU111e1rts ci-apres 

a) Le rapport annuel du Ccmite mixte de la Caisse ccrr.mune des pensions 

du personnel des Nations Uilies (A/39.38)~ 
b) Le rapport du Secretaire general sur la question de la remuneration 

ouvrant droit a pension (A/C.5/7tO) et u11 e:::pose de l 1Association du 

personnel du Siege des Nations Unies (A/C .5/75o /Add.l); 

c) Le rapport du Groupe d 1 experts cbRrge d'etudier le probleme du traitement 

ouvrant droit a pension (ACC/PR/28). 

3. Oil trouvera dans l 1annexe au present rapport) Ull resurr.e des proposi tiOllS et 

reccrr:IT'andations dent 1 1Assemblee c;enerale est saisie) ainsi que les observations 

corresponda~1tes du Ccmite ccnsultatif. 
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Groupe d' experts cbarg~ d 'titud.ier 
le problEmte du trai tement ouvrant 

droit a pension 

(ACC /PR/28) 

lJ.e Groupe d' experts f'onctionnait 
sous l'autori~ du CAC; c 'eat 
pourquoi sea recCIIIDBildations, 
&dreas6es au CAC, ne sont pas 
soumiaes directement a 
1' Assembltie g8n8rali/ 

Comit6 mixte de la C&isse ccamune 
des pensions 

(A/m8) 

ANNEXE 

Propoeitions et recc:cmandations soumises a l'Assembl~e ~n6ra.le et concernant diverses questions 
relatives a la Caisse cOIDII!UDe des pensions du personnel des Nations Unies, notaument la question 

de la "n§muntiration ouvrant droit a pension" 

(Lea nUIDI§ros de paragraphes cittis dans chaque colonne renvoient au document mentionnd en tete de colonne) 

Com! t6 adJDinistratif de ·coordination 

(A/C.5/76o) 

Secritaire gt§n6ral 

(A/C.5/76o) 

L 1 Association du personnel du S16ge 
des Nations Unies a donn6 son appui 
a toutes lea recommandations du 
Secr6taire g6n6ral 
(A/Co5/76o/Adil.l) 

Observations du Com1t6 consultatif' 

lH~ 
~ fll5; 

R6mun8ration ouvrant droit 8. pension RHnm6ration ouvra.nt droit 8. pension R6mun6ration ouvrant droit 8 pension Mmun6ration ouvrant droit B. pension R6mun6ration ouvrant droit 8. pension 

En raison de la mise en application 
du aysteme des ajustements de poste, 
le traitement ouvrant droit a 
pension des fonctionnaires de la 
cattigorie des Administrateurs et 
des caUgories s~rieures devrait 
etre augmenU d 'un pourcentage 
re1atif uniforme de 10 pour 100 a 
tous lee lieu:x d 'a:ffectation. Le 
Groupe esp6re que cette augmentation 
pourra prendre effet d8s 
le ler janvier 1959 (par. 79). 

De 1' avis du Groupe, une ~tude de 
1a situation financi6re montre 
qu' \me aupntation de cet ordre 
pourrai t etre couverte sans mettre 
en ~ril la stabUi tli financi6re 
de la Caisse (par. 68). 

Etude d' ensemble de la Caisse 
ccmnune des pensions du personnel 

a) Le Groupe a recODIII8XldEi qu 'un 
groupe d' experts Btrangers aux 
organisations soit charg6 
d 'effectuer 1.mlr1Eid1atement une 
~tude de la situation financiere 
de la Caisse des pensions (par. &::>). 

b) Le Groupe a reeCGIII8lld.Ei que 
1' on entreprenne aussi rapidement 
que possible une ~tude d' ensemble 
de la Caisse cOl!IDUile des pensioos 
du personnel portant sur 1 1 ensemble 
du rt§giJne des prestations et sur 
les bases financi8res et teebniques 
de la C&1sse (par. 82). 

Le CaniU a ree~u qu'il 6tait 
n~cessaire de ~duire 1' Eieart, aU 

·au systeme des ajustements de poste, 
qui existe entre la r6mun6ration 
effective et la remuneration 
ouvrant droit a. pension dans la 
plupart des lieux d 'affectation. 
Il a estW, cependant, que toute 
augmentation iDIDtSdiate de la r8mu
n~ration ouvrant droit a. pension 
devr&i t etre telle qUI elle De rUt 
pas dangereuse pour la Caisse sur le 
plan financier et qu 1 elle ne 
p~juge&t pas lee conclusio.ns de 
1 '!§tude d 'ensemble env1sag6e. Le 
Coad t6 a done recOIIIIIB.IlM une 
augmentation de 5 pour 100 de la 
nbnunEiration ouvrant droit a pension 
des fonctionnaires de la catEigorie 
des Administrateurs et des cate
gories s~rieures (par. 19 et 
resolution B). 

Etude d 1 ensemble de la Caisse 
CODIIIUD.e des pensions du personnel 

Conf'o-rm9aent aux recOOIDBildations 
du Groupe d 'experts, une Eitude 
d 1 ensemble de la Caisse dev:rai t 
etre entreprise sous lea auspices 
du Comi U mixte en vue de soumettre 
des propos! tiona pour d6cis1on a 
1' Aesembllie gtSn6rale en 1960. 
L 16tud.e devrai t avoir une portae 
Eitendue et englober tous les 
probl•s mentionn.es dans le 
rapport du Groupe d 1 experts, en 
apportant un soin particulier au 
point de savoir si lee diverses 
prestations vers6es par la Caisse 
sent suffisa.ntes, aux. probl6mes 
dAcoulant de l'augmentation du 
coUt de la vie apr8s la mise a. la 
retrai te' a la question de l'impo
si tion des pensions et aux bases 
financi6res ~ techniques de la 
Caisse. Une \!Stude d' ensemble de 
cette nature reprendrai t en fait 
lea reccmmandations a) et b) du 
Groupe d 1 experts ci tees dans la 
colonne 1 (par. 18 et r6solution B). 

Le CAC a approuv6 a l'unanimit6 la 
recOIIID&D.dation du Comi te mixte de 
1& Caisse cormm.me des pensions, 
pour prendre effet a. coorpter 
du ler janvier 1959 (par. 12). 

Etude d' ensemble de la Caisse 
ccmmune des pensions du personnel 

Le CAC a approuve a 1 1 unanimi t6 
la recODIIII!LDdation tendant a ce 
qu' une Eitude d 1 ensemble soi t 
entreprise qui porte sur les 
questions ind.iqu6es par le Groupe 
d'experts et par le ComiU des 
pensions (par. ll). 

Le Secr6taire gt§n!§ral a adopt8 la 
meme position que le CAC (par. 12). 

fincidences financieres pour lee 
Nations Unies : 95.000 dollars 
par an, sous forme d 'une majoration 
des contributions vers6es ~ 
1 'Organisation a la Caiss~ 

Etude d 1 ensemble de la Caisse 
conmrune des pensions du personnel 

La position du Secretaire g6nt§ral 
est la ttteme que celle du CAC 
(par. 11). 

ffis.timation du coilt de 1 '!§tude 
en 1959/1960 : 26._j(JO dollars, 
Part des Nations Unies : 
9. 400 dollars en 1959 et 
3· 750 dollars en 19@ 

,...~,. ·.-,..-: ""' 1 1 n-rUI'tnisme 

I.e Comit6 consultatif consid6re que 1a recamna.ndation du Comit6 mixte, qui a reQU l'&ppui du CAC, et 
lea arguments invoqu8s en raveur de cette recOOID&lldation, sont raisonnables. Le Ccmit6 tient 8. 
insister sur le fait que, depuis 1956, la remuneration ouvrant droit B. pension du personnel de la 
categorie des services g6n6raux s. augment6, en moyenne, de quelque 15 pour 100, tandis que celle du 
personnel de la cat.Sgorie des Administrateurs et des categories supc§rieures n•a pas variEi depuis 1951. 
Da.ns la mesure qui pr8cMe, 11 est exact de dire que la marge actuarielle de la Caisse des pensions 
a ~te utilis6e, en partie, en faveur d 1 UDe categorie de participants. 

Dans une caisse en cours de d6veloppement, e'est-B.-dire une caisse qui n 1a pas encore atteint le 
i;awc normal ou optimum de mises a. la retrai te ou de d6pu-ts pour une autre cause, 11 peut etre 
avantageux de ne pas diff8rer une augmentation n6cessaire de la remuneration ouvrant droit a pension, 
ear un retard prive la Caisse, pendant ce d6lai, des contributions accrues pa.yables par lea parti
cipants et par lea organisations affili6es. 

En consequence, bien que, logiquement, on puisse soutenir que toute mesure a cet effet pourrait 
attendre l'Eitud.e d 1 ensemble envisa~e (voir plus loin), le Camite consultatif reconnatt le bien-fondli 
de la recOI!IDBndation formulee :par le CAC confo~ment a la resolution 1095 A (XI) que 1' Assemb1~e 
~n8rale a adoptee le 27 ftSvrier 1957. 

Etude d' ensemble de l.a Caisse conmrune des pensions du personnel 

Pour sa part, le Comite consultatif ne voit aucun inconvenient a la proposition tendant a. entreprendre 
une 6tud.e d'enaemble de l.a Caisse des pensions. Le coUt estiiDatif, soit 26.300 dollars, paratt 
raisonnable et, COIIK!le 1 1 a recCIJlll')8.Ild6 le Comi t6 mi.xte des pensions, cette sonme peut etre ripartie 
entre lea organisations affiliees ou peut etre couverte a l 1aide des ressources de la Caisse el1e-rn&le. 
Dans un cas ccm:ne dans 1 1s.utre, toute resolution (voir le projet annex6 au document A/C.5/7€o) que 
l'Assemblt§e gtin6rale s.dopterait sur la question de l'.Stude devrs.it d~finir clairement le mode de 
financement de 1' etude. 



Versements provisoires a titre 
d • augmentation des pensions et 
rentes viag~res 

( Cette question n' a pas ~t6 6tud16e 
par l.e Groupe d 1 experts, pa.rce 
qu'elle n•entrait I!Svidemnent pa.s 
dans le cadre de son mandat, qui ne 
porta! t que sur le problm..e du 
traiteJDent ouvrant droit a 
pension.) 

Versements provisoires 8 titre 
d 1 aupnt&tion des pensions et 
rentes viag&res 

ConsidtSrant le ni veau peu 6lev8 des 
prestations actuellement accol"!Mes 
sous forme de verserJ:Jents annuels par 
la Caisse des pensions, le Comit8 
mixte a reccamrand6, a titre de 
mesure provisoire devant prendre 
effet le ler janvier 1959, et en 
attendant que scient prises des 
d&cisions f'ond6es sur lea nisultats 
de 1 • ~tude d 1 ensemble, le versement 
aux titulaires de pensions ou de 
rentes viageres fpensions de 
't'etrai te, de veuve et d • invalidi t8) 
d 'un ccmpl6ment de pension s '6levant 
a 10 pour 100 de la prestation 
pr'vue. Ce compl6ment de pension 
ne s 'appliquerait pas aux prestationa 
de d6part ni aux autres versements 
de scmnes en capital ou de scmnes 
fixes. 

Lea cridits ~cessaires a cette fin 
. dlhrraient etre ouverts par 

1 'Aasembl6e gtSn&rale et pa.r lea 
organes directeurs des autres orga
nisations li.ffilUes (par. 20 et 21 
et r'sol.ution B) • 

pel."'!BDent au su~et des experts 
qui pourraient etre Msign~s et 
du ms.ndat qui leur serai t conf'i6 
et 11 tiendrai t caopte de ces 
suggestions (~r~ 17).-

Versements provisoires a titre 
d 'augmentation des pensions et 
rentes viaa&res 

Lea chefs de secrt!Stariat de l'OIT, 
de 1 'UNESCO, de 1 'OMS, de 1 'OMM et 
de la CIOIC n' ont pu appuyer la 
recamma.ndation du Comi t8 mixte 
(par. 13). 

En revanche lea Sec~taires 
g6n8raux de l'OBU et de l'OACI, 
et le Directeur g6n8ral de la FAO 
ont a~ cette recc:maua.ndation 
(par. 14). 

Versements provisoires a titre 
d 'a\lB!IlE!ntation des pensions et 
rentes viag&res 

Le Secr6taire g8n~ral a appuy6 
1& recOIIIIIBDdation du Ccmit8 
mixte. 

Le Secr6taire gtSn~ral a ~galement 
recOIIIIIBD.d~ que les complements de 
pension verses a taus les 
pensionn~s, qu' nS""8'ent 6te 
employt§s par l'ONU ou par les 
autres organisations (soit 
45.000 doll&rs en 1959 et 
54.000 dollars en 196o) scient 
pr6lev8s sur lea fonds de 1' Orga
nisation des Nations Unies, lea 
autres organisations affili~es 
6tant invit6es a rembourser a 
l'ONU leur part approximative des 
d6penses ainsi engagees. l.a part 
d 'une organisation, a cet 6gard, 
serait calcul6e en fonction du 
rapport entre J.e nornbre de ses 
fonctionnaires qui participent a 
la Caisse et le nombre total des 
participants (par. 15, 19, et 
par. 5 a 7 du pro jet de resolution) • 

la creation d 'un groupe ccmptant de cinq 8. sept membres qui devraient avo· 
questions relatives aux pensions. 

Versements provisoires a titre d 'augmentation des pensions et rente a vtaseres 

grande experience des 

C'est lB. un point sur lequel lea membres du CAC n'ont pu se mettre d'accord en raison des divergences 
de vues fondamentales entre lea chefs de secretariat de 1 'Organisation internationale du Travail, de 
1 •organisation des Nations Unies pour 1 •education, la science et la culture, de l'Organisation mondia.le 
de la. sante, de l'Organisation m6Morologique mondiale et de la Camnission interimaire de !'Organisation 
internationale du commerce, d'une part, et le Secr6taire ~n6ral de l'ONU, le secr6taire g8Mral de 
l'OACI et le Directeur general de la FAO d'autre part (voir pa.ragraphes 13 a 15 du document AjC.5f76o). 

Compte tenu de ces divergences de vues, il aurait 8tli appropri8 de differer l'examen de la question 
jusqu •a l'achEtvement de 1 •etude d 'ensemble envisag6e. Le Canite mi.xte pa.ratt cependant a voir 6~ animd 
par le souci d 'm00liorer d 'urgence la situation des titule.ires actuels de pensions. 

Cependant -pour ne :pas pr6juger les r6sultats de l'~tude d'ensemble envise.s'e, et compte tenu des 
opinions divergentes exprim6es par les chefs de secr6tariat de certaines organisations affili~es 
(par. 13 du rapport du Secn§taire g8n9ral, document A/C.5h60), ainsi que de la situation financiere 
tres variable des pensionnlis eux-memes - 11 semblerait justifi9 de limiter ces augmentations tem.poraires 
au chif'fre plus prudent de 5 pour 100 de la pension actuelle, dana chaque cas. 

La !Mthode de financement de ces dBpenses semble avoir ~t~ 1 'objet de divergences de vues fOnda
mentales au CAC. Ia. rec0lllll8lldation selon laquelle les versements devraient etre financ~s au moyen de 
cr8dits budg8taires ouverts par lea organisations membres serait le premier exemple d'une exception au 
principe qui veut que toutes lea prestations soient couvertes par des contributions vers8es conf'orm&ment 
aux statute, _tant par lea organisations atfili6es que par lea participants. L'autre recOJIID8lldation du 
SecnStaire g8n6ra.l tendant a ce que l'Organisation des Nations Unies finance en premier lieu lea 
versements caDP18mentaires effectu9s au profit de tous les pensionn6s, qu 'ils aient 6t& employ6s par 
1 1 ONU ou par d • autre a organisations, pourrai t etre consideree conme plaqant ces autre a organisations 
devant un fait acccmpli. Toutefois, s'il 8tait dAcide que lea versementa ccmpl6menta1res d.oivent 
etre couverts par des ouvertures de credits a cet effet, la procedure recOJJIII8Ild~e par le Secr&taire 
~n6ral semblerai t etre la meilleure. 

D'un autre cO~, ces versements pourraient etre finances plr la Caisse des pensions el.le..meme; 
11 faudrait dans ce cas amender lea statute de la Caisse, et "Wl tel amendement ne pourrait E!tre adopt6 
qu'apr6s consultation du Ccmite mixte, coni"o~ment a l 1article XXXVII des statuts. 

D'un point de vue strictement budg8ta1re, et eu ~gard 8.. la n6cessit8 d 'une c.oordination entre lea 
diverses organisations dans le cadre du r'gime commun, !'imputation des versements ccenpl!MDentaires sur 
lea fonds de la Caisse des pensions se:mblerai t E!tre la solution pnf6rable. 
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Al11.'RES RECOMMANDATIOI!S ro COMITE MEcr'E DE IA CAISSE COMMUNE DES PEI!SIONS 

Cami tt§ mixte de la Caisse cammme des pensions du personnel 

Revision des pensions de retraite, d 'inva.lidit6 et de veuve 8. compter du ler janvier 1958 

Le Comit6 mixte a consid6r6 que l'SlOOlioration apport6e en 1957 aux. pensions futures de retraite, de veuve et 
d 'invalidite avait 6t6 rendue possible par le rendement favorable des placements des fonds de la caisse, et il a d6cid6 
qu'il ne serait pas equitable de ref"user aux titulaires de pensions qui avaient contribu6 8. l'augmentation du capital de 
la Caisse des avantages analogues a ceux qui sont consentis aux participants actif's~ Le Comit6 mixte a done recommand6 
d '6tendre aux titulaires actuels de pensions, a compter du ler janvier 1958, les reH~vements de prestations adoptee par 
1' Assembl6e g6n6rale a sa douzietne session (paragraphe 23 et resolution A). ' 

(Les rel6vements en question soot ceux qui int6ressent lee pensions versees en application des articles rv, V 
et VII des statuts : 
a) Augmentation de la base de calcul de 1a prestation payable en cas de d6part en retraite, d 'invalidit6 ou 

de d6c8s d'un participant, soit l/558me au lieu de lj6oeme du traitement moyen final (articles N, Vet VII); 
b) Rel6vement du minimum fi.x6 en ce qui concerne la pension d'invalidit6, soit un tiers du traitement moyen 

final au lieu de 3/lOIJme (article V); 
c) Fixation d 'un minimum pour lea pensions de veuve (article VII). 

Contributions volontaires des participants (article XVIII, paragraphe 1, des statuts) 

Le Comtte mixte a d6cid6 de reccmoander a 1 'Assembl6e g6nera.le d 'amender !'article XVIII des statute en vue de 
relever le maximum pr6vu pour les contributions volontaires des part~_cipa.nts jusqu •a un niveau suffisant pour qu 'un 
participant puisse se constituer un compl6ment de pension qui, s 'ajoutant a la pension no:rma.le de retraite pr6vue par 
lea statuts, lui assurerait une penSion de retraite dont le mont&nt total n'exc6derait pas 6o pour 100 de son traitement 
.,yen final a l'age de la retraite. (Le maximum actuel est de 50 pour 100.) 

ll a ete 1ndiqu6 que cet amendement n 'a aucune incidence actuarielle sur la caisse. 

(Paragraphe 26 et amendement 8. l'article XVIII, section VI du rapport) 

Composition du Camit6 mixte (article XXII, paragraphe 1) 

Le Comit6 mixte a reccmma.nd6 que le ncanbre de see membres soit rsmene a titre permanent a dix-huit, dont 
six nc:m:oD!Ss par le Comit6 des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies et douze par lea comites des 
pensions du personnel des autres organisations affiliees. Le groupe representant l'ONU et 1 'autre groupe (et par 
consequent le Comit~ mixte tout entier) seraient constitu6s en proportions 6gales :par les trois groupes vis6s a 
l~article XX:, savoir, les conf6rences generales, les administrations et les participants. 

Cet amendement prendrai t effet le jour oil 1 'Assembl6e g6nera.le aura pris une decision au sujet des recommandations 
resultant de 1'8tude d 'ensemble envisag6e au, en tout cas, le ler janvier 1962~ 

(Paragra.phe 22 et amendeinent a l'article XXII, section VI du rapport) 

Perte du droit a une prestation (nouvel article XLII) 

Pour obvier aux difficultes qui peuvent d6couler du fait qu'un b6n6ficia1re refuse de recevoir sa prestation ou 
qu 1il est impossible de connattre l'adresse d'un b6n6ficiaire, le Comit~ mixte a recoumand6 de compl6ter les statuts 
par une disposition prEivoyant la forclusion des droits a prestation apres certains delais. Pour sauvegarder lea droits 
des b6n6ficiaires, le Comit~ mixte s'est r6serve 1a possibi1it6 de r6tablir le droit 8. une prestation dans certaines 
circonstances. 

(Paragraphe 27 et article XLII, section VI du rapport) 

Observations du Comit6 consultatif 

Revision des pensions de retrai te, d' invalid! te et de veuve A compter du ler janvier 1958 

Le Comite consultatif n'a pas d'objection a fo:rmuler au sujet de la recaamandation du Comit6 
mixte qui, ace qu'il comprend, est une mesure de caractere tout a fait exceptionnel. Il ne 
serait Bvidemment pas possible de faire b6n8ficier les anciens participants, B. _titre retroactif, 
des rel8vements de pre stations resultant d 'une situation favorable mise en evidence au manent d 'une 
evaluation actuarielle. 

Contributions volontaires des participants 

Le ComiM consultatif n'a aucune objection a 6lever centre la recommandation du Comit6 mixte, 
encore que 1 'on ne puisse m6conna1:tre tota.lement la possibilit6 que cette recommand.ation ait des 
incidences financi6res pour 1a Caisse. Si les hypotheses actuarie1les qui sont actuellement a la 
base des calculs effectues a. cette fin se revelaient inexactes a la suite d' un concours de 
circonstances adverses, la disposition relative aux "contributions volontaires" pourrait fort bien 
avoir des incidences financieres pour la C81sse. En d 'autres termes, la Caisse, en fait, "vend" 
des prestations suppl6mentaires a des "prix" fondes sur certaines hypotheses; s'il se r6v6la1t que 
ces hypotheses ne sont pas exactes, on pourrai t a' apercevoir que les "prix" fix6s 6taient 
insuffisa.nts. 

En tout cas, la modification propos6e ne ferait qu'accrottre tres 1eg_erement le risque, s'il y 
en a un, qui s'attache d6ja a la disposition actuelle. 

Composition du Comi te mixte 

Le Com1t8 consultatif se f6licite de la recommandation fo:rmul6e a ce sujet par le Comit6 mixte. 

Perte du droit a une prestation 

Le Comit~ consultatif n'a pas d'objection a faire au sujet du nouvel article propose; toutefois, 
pour emrecher la perte de ce droit pour l'unique motif que les instructions de paieuent n'ont Jl8S 
6t6 communiqtrees dans les d8lais prescri ts alors que d 'autres mesures ont d8ja ete prises en ce qui 
concerne le droit ala prestation, le Comit6 suggere de remplacer lea mots "n'a pas fait connattre 
ses instructions de paiement" par lee mots "a anis de faire valoir ses d.roi ts ou de fa ire connattre 
ses instructions de paiement". 




